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ART ET DEMOCRATIE

(La musique aux Humbles.)

C'est avec le plus vif enthousiasme,
j'en suis sûr, que tous les musiciens
applaudiront à la campagne entreprise
par M. Henri Marteau pour favoriser la
diffusion du goût et de l'éducation
artistiques dans les milieux populaires. L'idée
est d'un artiste, — ce qui, de la part de
Péminent violoniste, n'est pas pour nous
surprendre, — elle est d'un homme de

cœur aussi, ce qui est encore mieux!
Pour mon compte rien ne me

charmerait plus que de voir les musiciens
faire de grands, de longs, de consciencieux

et d'ardents efforts dans ce but.
A vrai dire, je ne partage pas tout à
fait l'opinion de M. Marteau en ce qui
concerne la nécessité, pour l'homme,
de gagner le pain quotidien. Les
labeurs destinés à nous assurer la vie
« matérielle », loin de me sembler une
anomalie, me paraissent au contraire
un élément moralisateur indispensable,
une sorte de pondérateur psychique,
qui, nous astreignant aux besognes
régulières et quasi machinales, nous oblige
heureusement au repos mental et ne
peut qu'élever notre caractère. Verlaine
a dit, dans un distique admirable :

La vie humble, aux travaux ennuyeux et faciles,
Est une œuvre de choix, qui veut beaucoup

[d'amour.
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11 serait bon que chaque homme ait
sa part de vie humble. La vie humble
est un crible qui entraverait l'écoulement

de trop d'élucubrations médiocres,
produits de l'oisiveté prétentieuse. Les
nécessités de la vie humble ne laissent
au producteur l'envie de parler que
quand il a réellement quelque chose à
dire. Et je crois qu'à de rares exceptions

près, — exceptions qui s'opéreront
toujours d'elles-mêmes sous l'influence
du génie, — l'artiste gagnerait à ne pas
faire un métier de son art, à vivre d'un
autre travail.

Mais, en revanche, une fois la
nourriture des siens gagnée par le bon

travail, (et comment donc a-t-on pu
imaginer que le travail est une punition
pour l'homme tout individu, quelle que
soit sa condition sociale, a non seulement

le droit, mais encore le devoir de
cultiver son intelligence. Et si je méprise
le dilettantisme conventionnel et encombrant

des oisifs, je ne déplore pas moins
la nullité intellectuelle de l'ouvrier ou
du bourgeois qui, l'heure du gagne-pain
finie, ne songe qu'à fréquenter l'assommoir

ou qu'à chausser les pantoufles de

tapisserie où se carrent les pieds du
mufle en mal de bonnes pipes. Assez

peu me chaut, pour ce dernier, ce qu'il
adviendra de son âme repue, médiocre
et vaniteuse. Elle n'est, par définition,
susceptible d'aucun progrès, et recom-
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